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de0 Uaticna UnieA 

LA Ui#AiOn pMl8AMfit~ & le. bol:ViA tWpt&ttl dA 1'0tgAAiAAtfOXb dAA l@&tiOAA UniOt 
A f&it bletribuer, ADUA 1AA ccte~ A/42/349 et A/42/662, &A BocUAmtA qui 
conctrnont mon paye. 

JO tieM & LAire rematqurt 9~9 l~Amembl(ro 96nbrbU8 &A UAtiCM UnitS, non 
pluo, aanurhnt, que LA Uixiiire Cmminoion, fwb 8cnt nullemnt c&tenteip pour 
seingBrer dano 1~0 affairer eue pr6tond abtder 1~ U~SA~~I-, peraenrnto UA la Bolivie 
aupria ao l*Otgenioation dts rotfons Unitt bu 100 bocumtnte ou8mtntîonn6e, 

tn tait, lt 6ollvit vout porta dam )ugeamtr, sur dea quataticne qui rel#vant 
exclumivearnt de lt touvorainet& du Chili, comm mn tnt6gritd totritorïrle. 
L*A6otrblb gbnécalt des Uoticna Unttt n*t aucunemont caapbtonce pour porta 
ottefntt & l*fnt~rtt& ttrritoriolt doo Itats l4mbto6 et, qui plur est, colt lui 
eot intocdit . 

Il convient d'indiquer qu’tntrt le Bolivft et le Chili n'existe Aucun probltie 
territorial ou frontalier non résolu, itant &onn& que leur frontiirt comune A ét6 
ffxit en 1904 par un traité intornationtl quo le Congré bolivien ai apptcwti. Il y 
a mtfnttnant plus de RQ an8 qr» ce tr8it.é tait et. vigueur. Il fixe non stultmtnt la 
frontiite antre les deux DAY~ mAiA auAsf des OblicrAticmr dont 14 Chili A'tst 
acquittb ectupultuatment, et dtt tvantagts pour la Bolivft, dont cc ptys a, dtpuir 
1~13, bénCffcié et continue de dnbficier. 
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A seule fin de fournir b ce sujet des renseignements exacts aux missions 
accr&dit&es auprbe ..e l’Organisation des Nations Unies, je joins b la présente 
lettre une annexe qui contient un compte rendu véridique et b jour des relations 
entre le Chili et la Bolivie. 

Je vous eauraie gr& de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe au même titre que les documents A/42/340 et A/42/662, 

L’Ambassadeur, 

Rep&entant permanent du Chili 
auprbs de l’Organisation de8 
Nations Unies, 

(Signé) Pedro DAZA 

/ *.. 
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ANNEXE 

Le Ct-ili et le désir qu’a la Bolivie d’accéder b la mer 

Dans les annexes des documents A/42/662 et A/42/340, la Bolivie essaie de 
rattacher son désir d’accéder b la mer aux questions du règlement pacifique des 
différends entre Etats, du développement et du renforcement du bon voisinage entre 
Etats et de la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 
des Etats américains. 

En ce qui concerne le rbglement pacifique des diff&tends entre Etats, il 
convient d’indiquer qu’il n’existe aucun diffhrend antre lee deux paya. En effet, 
il n’y t actuellement entre le Chili et la Bolivie aucun problbme territorial Ou 
frontalier en surpenB, car la frontiate entre ces doux pays a 6t6 définitivement 
fixCe par un traité international eiqn& en 19G4, aoit prà8 d’un qurtt de oikle 
apcb la fin du conflit arti qui a eu lieu entre leo deux Etats dans la eeconde 
moiti6 du XIXe ribcle. Aux termes de l’article 2 iiudit trait&, l lea territotrer 
[vis6rl testent ~laa&e 6ou6 l’wtorit6 obeolue et pecpkuelle du Chili.. En Outrar 
lec nbgoctatîono qui aboutirent h la oignoture de cw trait6 - qui impebit de 
nwbreumer et lourde@ obligotione au Chili, lequel S*on cet aoquitt6 int(grelemntr 
conwament et exRauotîvement - M w>nt d4Coul436 6uL la baw QCdCiBh#lt b’une 
prapocition de la Bolivie, QrO6ent6e pc le diphmete liliw Aveline Arinaayo en 0a 
quolit& de reprlmmtant oCfLrris1 tke ce pays. Belon oette propodtïon, la boltvie 
renonçait h toute pritention k un Qort sur le Paoifique et le Chili, peur IB port, 
lui accordait, entre autres avant&qem, la olaure de le nation le plue favori@& Ot 
devait lui verser, chaque annBe, une certaine eome peur la ~O~ttUOtiOn d’une VOiO 
ferde qui permette aux Qroduttr bolivien6 d’hre g&CilOment pcheRin&s jurpqu’au 
Pacifique, 

La Bolivie ilut ruoceerivmaent h le Pr6eidencr de la Il&ubliqw ter princL~aux 
n/pociateure du trait4 rusmntionnb, qui fut rparcd Ir une forte aujortt6 par le 
Conqrbr bolivien et librement rotifii WC ce raye. Il convient & ce prOp0~ Ue 
rappeler le r*pgort pr&aentCI en 1905 per Claudio Pinille, Ministre bolivien des 
relation@ oxt&rieurer et du culte, PU Congrio ocdtnhre do Oon ~4~5. Evoquant le 
Trrité de 1904, le Ministre dbclarait # 

mAprts le long et Cal?Be dibet qui a QC&&~ l*rpprobation de ce TCait6 par 
le Congrbr national, dbbat au courm duquel nwm, rept/rantrntm du pouvoir 
exikutif, avonr cxpoei en dkailm ler raieono qui justifient chacun de8 
articles du Triait/, en dirripant les doute6 rt rbpondant aux questions qu’il a 
ruscities et en expliquant la port/* et î’WQCit de t.outes se@ dimpoaition8...* 

Xl n’eilt pam inutile, pour montrer dana quel climat de libert& l o dkoulbrent 
les nigociations du Trait/ et A quel point les Bolivien8 lui ont apport& leun 
soutien, de citer ce t&r&oignage d’Albert Gutihrrat, ifluetre historien et diQîUS8te 
tuiivieil ; 

“Ayant à se prononcer sur ce projet, que leur gouvernement leur prisentait 
en toute franchise, les Boliviens l’ont approuvé aux élections de mai 1904, à 
une majorité sans précédent depuis qu*existent chez nou5 des 6lecttone 

/ *.. 
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libres. Le plan de gouvernement mis au point par le candidat et dans lequel 
ficurait l’accord avec le Chili, fondé sur deL; dklommagements qui ne seraient 
pas illusoires comme celles de 1895 , mais b la mesure des poseibilit6s réelles 
de ce pays et des besoins vérifiables du nôtre, obtint, en Bolivie, 
36 000 voix, ce qui est synonyme d’unanimité, étant donné la dimension de 
notre électorat.’ 

Le plan de gouvernement du candidat b la prbsidence vainqueur des élections de 
raai 1904, dont parle ici l’historien bolivien, n’est autre que le programme dont se 
rklamait le géniral Ismael Montes, Blu président de la Bolivie b la plus forte 
majorith jamais enregistrée dans ce pays. En 1913, le g&n&ral Montes fut réblu, 
suivi en 1910 par Eleodoro Villazbn, qui atait Ministre des relations extérieures a 
l’époque du Trait/. Il faut donc conclure, a 1s luaibre de ce qui prkide, que le 
peuple bolivien a manifrst4 et r&atfitmé la confiance que lui inspiraient ceux qui 
avaient n&goci& et aiigné le Trait& avec le Chili. 

Pour CO qui est du dhloppment et bu renfotaemmt du bon voiipirugr entra 
Etat& il faut 60 rappeler pw le Chili offre un aowien et une aollabotation 
permanenta k la Uolivie, laquelle WlnéfLok du rdgime de libte trrncit le plus 
large, le plu8 exaegtîonnel et le plus privil&ï& qui soit aaaorbé dene le rande b 
un pye sane littorsrl, et ee pc&0 aus aonditiosw avantogewee que lui aecot& le 
Ch111 en vertu du Trait4 de 19041 aellee-oi mont mn #euhment tmpmtkr h la 
lettre maie, 4%~ plus, n’ont atrrr& d*$tre ubliotke par une m6rie de 8ystbms, de 
dcaniœr et d’mcot60 bont Bont convenu6 lm deux pay8. 

Quant b la coophtion entre 1~0rgmimation a6ts Nations Uni*e et l”Organisation 
dao Rots am6tlcaLnr, il eot bon Wtndiquer qu’elle teoawre le8 relations de 
coopkation inrtitutionnelle qubentretiennent COE diur organircrtionrr et qu’elle n’a 
rien b voir aveo ler ordres du jour ou ler points de l’ordre du jour de l’une ou de 
1’autre ï¶rno leutr 4mher awtfvit6 reopectife. 

Lu 6gard P ce qui vient b’btre exposé, on eta oblîgh de convenir que ter 
arguments avancbr dan@ leor documents A/42/662 et A/42/340 sont irrecevables, et que 
de surcrob les annexe& de ceO derniers non oeulewnt aontiennent dee 
interprkationa historiques erra&ta, mais aurai prhentent ler fait8 en lea 
dbf ormmt . 

La Bolivie moutient qu’avant la guerre de 1879, elle poddait con propre 
littoral et se8 propres port8, qu’elle a perdus au profit du Chili, et elle a 
d&clar& dans dfvarroe instancea internationalor que c’e8t parce qu'elle n’a pas 
accàs & la mer que son &conomie est sous-d&velopp&e. Elle affirme que le Trait& 
de 1904, qui fixe sa ftontibre avw le Chili et lui accorde de8 facilitbs dont elle 
profite depuis plus de 80 ann, luf a 4tb 1qo56 contre son 9th en raieon de la 
contrainte prbtendument exercbe par le Chili, assertion qui a dbjh CtC! rifutée dans 
1~s~ narrnrrnhr- w.rAmti-d.- -..--1 P--.“*-sC.*-w ~.~r~..c.,rr. La YtLivie *üiGPâfi QUBDA Jur 3es oryanisations 
internationalea, coume l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation des Etats 
arabricaina, fassent pression sur le Chili pour qu’une partie du littoral de celut-ci 
et un port lui soient cé&Cs. Dans ce dessein, elle essaie de faire croire que son 
d(seir d’acccder à la mer est une controverse internationale qui devrait ikre réglée 
par leo moyens pacifiques envisagés par les Chartes des organisations en question, 
affirmation qui est elle aussi rkfutée dans les pages précédentes. Dans l’annexe 

/ . . . 
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du document A/42/348, où il est question de la suspension des négociations entre 
les deux gouvernements, la Bolivie évoque en termes offensants la réponse du Chili 
b sa prcrposition. 

Le Chili fait observer qu’à l’époque coloniale, sous la domination de 
l’Espagne, la Bolivie n’avait pas accès à la mer; elle l’a obtenu pendant un 
certain temps, après l’indépendance et par décision unilatérale de son 
gouvernement, ce qui a été la cause du différend frontalier avec le Chili, qui est 
b l’origine des Traités de 1866 et de 1874, signés par les deux pays. C’est la 
non-application et la violation de ces instruments internationaux par la Bolivie 
qui a provoqu( la guerre de 1879. 

La prheence et les droits chiliens a partir du 23e parallhle et a l’dgard de 
la zone où ee trouve l’arme de Cobija (rrituia a 22’ 33’ de latitude) et que la 
8olivir a utilie&e pendant un cettain tempe , remontent h une Cpoque tthe antirieure 
b la naiaeance du Chili en tant que Rwblique indbpendante et la m~triee chilienne 
eur cea territoires eet ewgreee6ment reconnue dans les premiitee conetitutione du 
Chili# en effet, ainri que l’attestent 10s Chattso fondammtalee de 1821r 1823, 
1828 et 1833, le territoire ohilien ebbtend du $/Sort dsAtacama, PU nord, juPqu’au 
Cabo de ttornos, au rud, et la juri6iction du Chili e’y cet nrnifeet(k p8r 
d~innambrsbles &tivitée eccosplier formellement au fil #WJ l niee. ?Ji Ier texte8 
conrtitutionnelr en qusstion, ni lie Trait4 d’anitié, de cmrce et da navigation 
rign6 en 1833 antre le Chili et la Bolivie ne reconnaiewnt de quelque manibre que 
09 soit, contrairement i Ce que pritend la Bolivie dans 1 pannoxff du Booumient 
h/42/682, le8 droitm de la Bolivie eut Atscama, aone qui n’est dre pae wMonn&e 
dans lulit Trait&. 

Le Chili e’eot vu oblig/ de participer L une quarte que non seulement il 
n’avait par cherch6o, aair qu’il avait reeayi, par toue ler aoyens poeeibler, 
d*bîter, propoeant 0 plueieurs reprieee de recourir i l’arbitrage, ce que la 
8olivie a refud. 

11 feut rappeler h ca prfspoe le texte de la circulaire envoy4e par le 
ninietire bolivien dea affaire8 kangbrer pour expliquer le portk de la loi du 
14 f6vrier 1878, que Cornolio Rfoe a reproduite Uane aon ouvrage intitulh Bolivia 
on 01 Prieter Centenario de eu SndecenUencia (Buenoe Airee, 1925, par. 370 et 371) 
où il eet question de l’arbitrage international “propos& et exigbg par le 
Gouvernement chilien. Pour ea part, l’hoeme d’ttat bolivien Mariano Baptieta 
déclarait ce qui suit : 

*La rklamation du Chili itait juetef Daza l’a examink et a suspendu 
l’application de la loi pendant sept mois , avec une garantie dûment Certifi&e 
selon les proc&duree &tabliee par le Ministère des affaires krangkee. 
Lorsqu’il a char& d’avie, le Chili a demandh l’arbitrage. La Bolivie a . . refuse, penàant ra dcirdr dü litige S;ec 10 2vupùg:ft. pair ----1- lnrnnls’~l~~ g 
réeiiié ses contrats. Le résultat tet que la Bolivie, refusant l’arbitrage. a 
tu recours à la force armée. Lt jugement rendu par la guerre lui a été 
contraire.. .* (Obras Completas, Documentos de Polftica Extetna e Interna, .- 
tome V, p. 107) . 

/ . . . 
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ConEocmément au Traité de 1904 qui, comme on l’a déjh indiqué, a été signé 
près d’un quart de siècle après la fin du conflit armé entre les deux pays, le 
Chi11 a assumé des obligations si nombreuses et si coûteuses que, si l’on tient 
compte pac ailleurs du laps de temps écoulé depuis la fin du conflit armé jusqu’h 
la signature du Traité, de l’approbation catégorique et sans équivoque de ce même 
Traité par la Bolivie et du fait que les négociateurs boliviens ont été portés à la 
magistrature suprême dans leur pays, rien ne permet de déclarer que la Bolivie a 
signé ce Traité sous la contrainte. En outre, les négociations qui conduisirent à 
la signature dd Traité avaient pour base, comme on l’a signalé, une proposition 
bolivienne, présentée par le diplomate Félix Avelino AramaYO en sa qualité de 
représentant officiel de la Bolivie. 

Le Traité de 1904, tant de foie mentionni, a replacé la Bolivie dans la 
situation qui était la sienne b l’origine en matihe d’accès b la mer, maie lui a 
accord6 en &Change de nombttutm tt importmttr compensation6 de types divers. Lt 
Chili a reconnu h le Bolivie+, b perpbtuiti tt P deo condition8 lee plu0 lib&tale* 
qui eoient, le droit de fric0 tranrltrr ses produtts cmmerci4tux par œon tetritotrt 
etacrrpstrdu ?abotf&w. &œ Cblli B aonsttuit h $tandm ftnim un tbomu be V8krn 
farrber ot do mat* intsrnatlofaler pour oelirr 10 Bolivie mt porte on quwjrdor, 
l t a pmrtkilpé a 16 isoiyts~tcin du dwoau fetrooiatte intlrîmu do ta 0olîvh~. te 
CbIlI fournit 6mmï &a enttc@ter dtm fmttith d’Uetrw8 et une infrantrwtuto 
oorpzit9 .pm~ .esclrtr^...&..b.~~~~.-d?~ot.. &eQ ng#h 
iaternedoaeuw dma lea acitleurea eunditiono pemtble. Ce rbiu e8tr 041119 ti 
l’a irdiqui, 10 $1~ frvorrb]Lo qui soit o&IOyé bene Ie xm6t entier h un paya Mao 
ttttetalt -& tel peint--quo -ta--+ottvie n*c pu rrtifWl& CMi*iMtiOn rolitlve 8U 
commœrc~ $0 tremit &a Etats 8imis littoral, qui a ité 4adopth & N*w York le 
8 juillet 1965 - point culatn6nt d’une confibrence convoquhe par lsOrguriution deo 
#rt ions Unter - et qui &non@t le41 prifmfpor of norme coneid4rir coœn 8dbquatr 
par la eommmaut6 intetnationrrk pour r&gler les probl;hes de trannit & ces paya. 
La mwr&tifia8tfon de la Cbnventtun pmr 18 Polivio tint duo au fait que leo 
facilidr onvi*eg$tr prrr lgïn4wunent multilat+hl en quortion sont tris infkiouror 
i cellts qui lui @ont oetroyhor per le Chili et qui l *aQpliqutnt i toutes aortea de 
carg*iaon~, en tout tamp0 et safa mcuno esceptim. 

ks facflitio quo 10 Chili lui accorde, ajoutdos A celle8 que lut conAIent 
stt autrta vohim, offrent 0 la Solfvit un acc&m facile et eh. t8nt L l’oc&an 
htlantiqur qua& l*oc&on Qaclf ique. Pot codqutnt, attribuer le rou8-d&veloppwtent 
dt ce payr au manque d*&zo/s i la nr ta unt contrcvbriti qui nt ticliste par a un 
txamtn drieur. 

il faut rappeltr igaltment CO qui a it4 affirmé par le PtCsidtnt actuel de la 
:!olivie Don Victor Par Cstenscco, dans la lettre qu’il a aürtssét le 
2s septtmbre 1950 & une autrt ptrsonnalith politique hintntt dt ct pays, I’ancitn 
président Don Hernh Siles Surzo , et qui a été publiée dans le quotiditn La Naci6n 
de La Paz 1s 19 juilltt 1964 : 

“Pour nous, le problème du port ne figuce pas parmi les problèmes 
prioritaires auxqutls la Bolivie est confrontée. L’affirmation que l’on 
entend très souvent, a savoir que notre retard provient principalement de 
l’absence d’un accés à la mer, outre qu’elle est puérile, est tendancieuse, 
car elle cherche h détourner l’attention du public des causes véritables de la 
stagnation de la Bolivie. 11 est plus urgent et plus judicieux, du pciin?, de 

,‘... 
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vue de l’intérêt national, de concacret toute notre capacité, toutes nos 
énergies et toutes nos ressources au développement des grands facteurs 
potentiels, dans l’ordre économique et humain, de la Bolivie... 
Paradoxalement, nous ne souhaitons pas que la question du port trouve une 
solution immédiate, nous souhaitons plutôt qu’elle soit renvoyée b plus tard.” 

Dans un autre ordre d’idées, il faut signaler que, outre le fait que la 
Bolivie peut utiliser tous les ports du littoral chilien, elle a le droit, en vertu 
de ce même Traité de 1904, de contrôler ses échanges commerciaux en installant des 
postes de douane dans les ports chiliens de son choix1 il.faut ajouter à cela que 
le Chili a pris également d’autres engagements , notamment le paiement d’obligations 
dont la Bolivie est redevable au titre d’emprunts et d’indemnisatione envers des 
personnes physiques et juridiques. 

La demande de la Bolivie d’obtenir PCC&~ i l’océan Pacifique ne peut atrc 
pos6s 8~ Chili qw eur une bsse bilot#trLe# le Chili m’emt dkIer6 $ mainte8 
taprimes dispos4 A ewmiwr une telle dearnde. Toutefoi& le8 wlutiona ptopo8éea 
w aont 5vMe% Vrgue8 %t wtLBwwnt dlff&uikso B dqpliiquer. tn toit, a& 
n6$68îation 4~ 19SO a 6ebod du fait que l'opinion publique des deux pays e8t 
t*wvww 4w% le0 proob&urw w  mur1 eut la quwtiw) a49 8ema% l% peuple a 
fejet& oat69oPtmt 13 gorribilit4 pour fe Chili d’utilieer le6 em% boliQi8rme8 
&- k'j#&@ &&f.&J -*@j& @pp& b & bbç115oA &W.gj($g&g&# Qiw .d4- 
tarritofre national. Ler n4goairtfon8 qui Ont eu itou entre f975 et 1978, Qui 
.*tteiqng .oyr .F. &8nge &wi+~ue& +* gmitoirœs - 09 qua 3s Gouvwment blivien 
evait acwpt6 en prImiOg - ont bhou4 principki&b~t .&ae que Ie Gouveetmmnt 
boltvien 8 nodifib 8a position au cujat de l’hhange en quwtion 8ous le prerrion 
de wn OpiniOa pubWu@ qui rejetait l*it36% d’offrir une canpewrtton tarrttort&&e 
su Chili en bchange du couloir propomb. La Bolivie a rie unilatéralement fin aux 
dgodatione et a rompu tes relrtîotm diplom8tiqw8 aveo le Chili, 8ituation qui 
pdvrut encore aujourd’hui. 

Le8 entretien8 quf 89 mont #tedo réaamont eatrv lem rfnirtrea des 
relations extiriaure8 des deux pryr ont dout k le arbtbn d’une comnimrion mixte 
charg&e tl’kudi%t diverrea Quemtionm prkentant un intir& bilstirol. L’objeotif 
Itait de ritablir un climat de compt&enoion et da bonne volont& entre lem 
deux pay8 et dgentmt une 8kie d*&valuatiorm. La Balivia 8’e8t hgtie de faire 
una Qragorition tOtalamnt inacceptable pour la Gouvarruront et la peuple chiliens, 
& savoir qu'elle n*enviraqaait aucune companeation territoriela pour 18 ce88ion 
deenclava ou d’un couloir a travers le territoire chilien, Le proposition 
bolivienne na faisait, en guise de compensation, qur des offreo vague8 concernant 
8as redwurce8 en eau et an 9et a8wrtiaa de condition8 diversea, et elle ne 
pr&ci88it ni Las quantitis ni le8 garanti*8 offerts8 en ca qui cancerna la 
fourniture de ce8 re8source8, lesqutllar na pavaient pas r*intdgrer au patrimoine 
chilian et devaient obligatoirement itra uttlisiea dans de8 projets d’intkêt 
Gstiüit~ n . q a rrn.**rlla nrnnmn4.4AII A* Y” **“OI-**\- t..YfW”A.m.“.. “W la =-14**4- m- mnmtrnr4t =sgy,yh+ ‘*g L¶.rr~cC.tv~PI YYII.SW ..- --.. “_ ..--- . -. . . 
nOuvelles pramises par le Président de ce pays et, devant le refus imddiat et 
écrasant opposh à cette proposition par la population chilienne, le Chili a fait 
savoir k la Bolivie qu’elle était inacceptable. Cet acte souverain de politique 
extarieute a été jugé hostile, ce qui laisse à penser que la Bolivie n’avait pa:-: 
formulé une proposition mais qu’elle avait plutôt présenté une sorte d’ul?:m .’ !Y, 
évidemment inadmissible. 
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Dans les territoires dont il s’agit, la prbsence permanente et active de 
citoyens Chili! ns, qui contraste de façon frappante avec la présence bolivienne 
dans la tégion, laquelle est faible ou nulle, est aussi significative que les actes 
de juridiction chiliens. Il convient de rappeler a ce propos que la Bolivie a 
reconnu, 40 ans avant que n’éclate le conflit entre les deux pays et qu’elle ne 
dénonce le Traité d’amitié, de commerce et de navigation avec le Royaume-Uni, qu’il 
n’y avait pas de présence bolivienne sut le littoral et que, selon des souxes 
boliviennes, la population de la ville d’Antofagasta se composait en 1874 de 93 0 
de Chiliens, de 5 % d’Euro&ena, d’Am8ricains du Nord, d’Am6ricainr du Sud et 
d’Asiaciquee et de 2 % de Boliviens. Les enclave6 et la couloir que la Bolivie 
envisageait clans sa propooition sont habites et exploités par dee ressortiesanta 
chiliens pleinemnt intdgrb b la nation et i 1’Etat chiliens. 

Il n’y a aucune perwnne, aucun paye, mcun groupe ni aucune organieation qui 
puisse obtenir que le Chili ck4e due territoire@ ck dbplaae des wpulations. La 
Chili n*accepte aucune ingbefbce 6ttUbgbre ban6 &OS affaireta qUi re&Ont 
l$grtinmw4t et wluoiwpent &a abs wverainet&. 

.  .  .  .  .  a 


